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COMMUNIQUÉ DE PRESSE

UNE AVANCÉE SIGNIFICATIVE DANS L’ENGAGEMENT DU GOUVERNEMENT DU CONGO POUR AMELIORER L’ENREGISTREMENT DES ENFANTS A L’ÉTAT CIVIL.
Brazzaville, 5 août 2009 – Le Gouvernement du Congo a organisé, du 28 au 31 juillet 2009, un atelier de planification stratégique pour la mise en place d’un système efficace et accessible d’enregistrement des naissances, sous le leadership de la Direction Générale de l’Administration du Territoire, avec la participation des autres secteurs concernés (Santé, Affaires Sociales, Justice etc) et les Organisations de la Société Civile, et avec l’appui des partenaires au développement (UNICEF, Union Européenne). Les participants ont élaboré et adopté le cadre d’orientation stratégique pour améliorer l’enregistrement des naissances. 
Le cadre légal en vigueur, qui souligne le caractère obligatoire et gratuit de l’enregistrement des naissances, garantit le droit de l’enfant à l’identité et permet de lui assurer  une existence citoyenne, aussitôt la naissance,. Cependant, en 2005, 19 % d’enfants de moins de 10 ans n’étaient pas enregistrés à l’état civil au Congo en 2005 (Enquête Démographique et de Santé). Cette situation persistante constitue une violation de droits et hypothèque l’avenir de milliers d’enfants. Par ailleurs, elle a fait l’objet de recommandations du Comité des droits de l’enfant, dans ses observations finales sur le rapport initial de la République du Congo sur l’application de la Convention relative aux droits de l’enfant.

Aussi, le Gouvernement, en collaboration avec le Fonds des Nations Unies pour l’Enfance (UNICEF), a entrepris d’analyser le processus d’enregistrement des naissances, étude réalisée en novembre 2008, afin de comprendre les mécanismes et les dysfonctionnements en cause aux différentes étapes du processus, et en vue de dégager des pistes d’action pour lever les goulots d’étranglement. Les principales contraintes relevées portent sur le faible engagement des populations à déclarer les naissances,  les capacités limitées des services d’état civil à offrir un service de qualité et adapté à la demande, la subordination du service rendu à diverses taxes forfaitaires, voire la corruption, l’allocation insuffisante de ressources pour assurer le fonctionnement efficace du système, et le statut du personnel. 

L’atelier a permis de partager l’analyse du processus et, sur la base des résultats, d’adopter le cadre d’orientation d’un plan d’action national pour la mise en place d’un système efficace et accessible. Ces résultats servent d’alerte et d’aide à la décision pour les actions prioritaires à court et moyen termes.  Quatre axes stratégiques relevant des principaux goulots d’étranglement ont été identifiés : (i) l’amélioration du cadre légal et institutionnel, y compris la mise en place d’une structure nationale de coordination; (ii) le renforcement des capacités des services et des acteurs ; (iii) le plaidoyer pour la mobilisation des ressources et ; (iv) la sensibilisation pour accroître la prise de conscience de l’importance et de la délivrance de l’acte de naissance.  

Cependant, des étapes importantes restent à franchir pour parvenir à assurer durablement le droit des enfants à l’identité à travers un système efficace et accessible d’enregistrement des naissances. Elles comprennent notamment la publication et la dissémination des résultats de l’étude, la finalisation dans les très prochains jours du plan d’action national budgétisé pour l’approbation du Gouvernement, le suivi de sa mise en oeuvre et l’obligation de rendre compte des résultats. 
Pour toutes informations supplémentaires et demandes d’interview merci de contacter:
Jean-Marie Samuel Ouenabio  00 242 551 26 87  jmsouenabio@unicef.org
Marius Biyekele 00 242 66100 06 mbiyekele@unicef.org















